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Mot du Maire
Budget 2024 : Hausse moyenne de 2,2% du 

compte de taxes pour les propriétaires d’im-

meubles et résidentiels.

Le Conseil a procédé le 11 décembre dernier, à 

l’adoption de ses prévisions budgétaires pour 
l’année 2024 et de son programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2024, 2025 
et 2026. Le budget total de la municipalité 
s’élève à 8 015 153 $ soit une hausse de 11,5 % 
comparativement à 2023. Au regard du pro-

gramme triennal d’immobilisations, nous prévoyons des investissements 
de l’ordre de 2 397 829 $ en 2024.

Dans le contexte d’inflation actuel, les membres du conseil avaient com-

me principale préoccupation de limiter l’augmentation du compte de  
taxes des contribuables tout en maintenant un certain niveau d’entretien 
et d’investissement plus particulièrement dans les secteurs du transport, 
de l’hygiène du milieu et des loisirs.

Concernant la taxe d’affaires le tarif demeure à 3,92 $/100 d’évaluation lo-
cative pour 2024 soit le même que celui imposé en 2023.

Faits saillants du budget 2024 par rapport au budget 2023.

• Budget annuel de 8 015 153 $ en augmentation de 11,5 % dont près 
de 6,7 % est due à des charges financées par des programmes d’aide 
financière ou d’autres sources de revenus n’affectant pas la taxation fon-

cière et 2,2 % représentant des charges dont la municipalité n’a aucun 
contrôle sur les variations;

• Rôle d’évaluation foncière imposable en hausse de 2,4 % (+ 12,6 mil-
lions);

• Rôle d’évaluation locative en hausse de 1,9 % (+ 85 800 $);
• Maintien du taux de la taxe foncière, Sûreté du Québec et service de la 

dette à 0,81 $;
• Compensations pour services municipaux (aqueduc, égout et matières 

résiduelles) : une hausse de 3,4 % pour le secteur de l’ex-ville, une baisse 
de 5,8 % pour le secteur de la Station et une légère hausse de 0,9 % pour 
le secteur du Mont-Orignal.

Des investissements prévus de 2 397 829 $ pour les principaux projets 
d’immobilisations.

• Aménagement du bassin de rétention dans l’agrandissement du parc in-

dustriel (325 000 $);
• Pavage de la route des Sommets jusqu’à l’intersection du 5e Rang (± 300 

mètres) (100 000 $);
• Réfection de la rue Deblois (infrastructures sans pavage) (151 000 $);
• Remplacement d’un ponceau dans la route du Golf (223 014 $);
• Réfection de la rue Dufour, conduites d’aqueduc et d’égout, pavage et 

pose des bordures (580 000 $).

Variation moyenne du compte de taxes incluant, s’il y a lieu, les compen-

sations pour services municipaux.

• Pour le secteur de « l’ex-Ville de Lac-Etchemin » qui représente +/- 41 % 
de la population, on note une hausse de 3,4 % pour l’équivalent de 64 $ 
pour une maison moyenne évaluée à 169 846 $;

• Pour le secteur de « la Station » qui représente +/- 5 % de la population, 
on note une baisse de 5,8 % pour l’équivalent de - 90 $ pour une maison 
moyenne évaluée à 121 647 $;

• Pour le secteur de « l’ex-Paroisse » qui représente +/- 37 % de la popula-

tion, on note une hausse de 2,5 % pour l’équivalent de + 40 $ pour une 
maison moyenne évaluée à 165 485 $;

• Pour le secteur des « riverains du lac Etchemin » qui représente +/- 12 % 
de la population, on note une hausse de 1,2 % pour l’équivalent de 40 $ 
pour une maison moyenne évaluée à 386 001 $;

• Pour le secteur du « lac Raquette » qui représente +/- 2 % de la popula-

tion, on note une hausse de 1,6 % pour l’équivalent de + 40 $ pour une 
maison moyenne évaluée à 269 804 $;

• Pour le secteur du « Mont-Orignal » qui représente +/- 3 % de la popula-

tion, on note une hausse de 0,9 % pour l’équivalent de + 16 $ pour une 
maison moyenne évaluée à 180 859 $.

Possibilité d’acquitter votre compte de taxes en 6 versements égaux, et ce, 
aux dates suivantes :

 1er versement, date limite le 13 février 2024
 2e versement, date limite le 19 mars 2024
 3e versement, date limite le 7 mai 2024
 4e versement, date limite le 11 juin 2024
 5e versement, date limite le 4 septembre 2024
 6e versement, date limite le 9 octobre 2024

Escompte de 2 %

• Afin de profiter de cet escompte, le compte de taxes doit être acquitté en 
entier au plus tard le 13 février 2024.

En terminant, je tiens à souligner l’excellente collaboration du directeur 
général, de la directrice des services administratifs et financiers, des direc-

tions de services et autre personnel cadre pour le travail effectué dans le 
cadre de l’élaboration du présent budget. Aussi, je ne peux passer sous 
silence l’implication des membres du conseil tout au long de ce processus.

Dans les pages qui suivent, vous pourrez prendre connaissance des dif-
férentes composantes du budget 2024.

Acceptez, chers citoyennes et citoyens, toutes mes salutations.

Camil Turmel, maire
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Prévisions budgétaires 2024
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ESCOMPTE SUR TAXES
TAXATION ANNUELLE 2024

Vous avez reçu ou recevrez prochainement votre compte annuel de taxes municipales 2024.

Lors de la séance du 6 septembre dernier, les membres du Conseil municipal ont accepté de reconduire pour l’année 2024, la mesure relative à l’obtention 
d’un escompte de 2% pour les contribuables qui acquitteront leur compte de taxes en totalité le ou avant l’échéance du premier versement de taxes 2023 
(le 13 février 2024), selon les conditions et modalités décrites à la résolution # 188-09-2022.

Pour celles et ceux qui désirent se prévaloir de l’escompte, veuillez-vous référer au coupon de paiement unique qui figure au milieu de votre compte de 
taxes afin de connaître le montant à payer, si applicable (compte de 300 $ et plus).

Pour les contribuables ayant un crédit au compte et qui désirent profiter de l’escompte de 2%, n’oubliez pas de déduire le montant de votre crédit de celui 
inscrit sur le coupon unique.

Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité des contribuables de tenir compte des délais postaux ainsi que ceux des institutions financières (2 
ou 3 jours ouvrables selon l’institution) pour les personnes utilisant la façon électronique, et ce, afin de s’assurer que le paiement sera reçu au bureau 
municipal pour l’échéance.

Vous pouvez nous rejoindre du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 au 418 625-4521 poste 2221 ou par courriel à reception@lac-etchemin.ca.
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Mot
du directeur général

Tout d’abord, je tiens à souhaiter une Bonne 
Année 2024 à toutes les citoyennes et tous les 
citoyens de notre municipalité. Espérons que 
la nouvelle année nous apporte santé, bon-

heur et beaucoup de positivisme tout au long 
de l’année.

Ensuite je tiens à féliciter et souhaiter la bien-

venue à notre nouveau directeur du service in-

cendie M. Frédéric Fortin qui entrera en poste 
le 11 mars prochain. Il y aura une période de 

transition jusqu’au départ à la retraite de notre chef actuel Sylvain Poulin, 
prévue à la fin mai. Nous sommes très heureux de pouvoir compter sur un 
pompier de la brigade actuelle afin de diriger ce service. J’aurai l’occasion 
de souligner la longue carrière de notre chef actuel Sylvain dans une pro-

chaine édition.

Notre municipalité a obtenu en janvier dernier l’accréditation de Village 
Relais de la part du Ministère des Transports du Québec et de la Mobilité 
durable (MTMD). Le site retenu est situé dans la cour de l’épicerie Métro, 
sur la route 277 à Lac-Etchemin. Nous serons la 47e municipalité choisie au 
Québec et la 2e dans Chaudière-Appalaches après La Guadeloupe à obtenir 
cette reconnaissance. 

Un Village-relais est une municipalité de moins de 10 000 habitants, recon-

nue par le (MTMD) qui offre, avec l’aide de ses commerçants, une diversité 
de services et un lieu d’arrêt agréable et sécuritaire.

En plus des services, les Villages-relais offrent des attraits touristiques, cul-
turels et naturels, des aménagements de qualité et un environnement à 
leur image, donnant ainsi le goût aux visiteurs de prolonger leurs vacances 
dans nos régions. Les Villages-relais agissent donc à la fois comme havre 
de sécurité et comme promoteur de la diversité touristique des régions du 
Québec.

Nous sommes très fiers d’avoir cette accréditation et nous allons offrir un 
site accueillant et fonctionnel en 2024.

Pour terminer, la municipalité a entrepris une étude de faisabilité de re-

groupement des services incendies avec les Municipalités de Saint-Louis de 
Gonzague et Sainte-Rose de Watford. Les rencontres avec ces 2 municipa-
lités ainsi que celle de Saint-Luc de Bellechasse qui est déjà notre parte-

naire ont débutées en janvier dernier. Le Ministère des Affaires Municipales 
et de l’Habitation encourage fortement toutes les municipalités du Québec 
à regrouper et/ou partager différents services. Des subventions avantageu-
ses sont disponibles afin de mettre en place de nouveaux regroupements. 
Vous serez informés au fur et à mesure de l’avancement des travaux au 
cours de l’année.

N’hésitez pas à me contacter si vous avez besoin d’aide ou vous avez des 
questions sur un sujet touchant notre municipalité.

PRINCIPALES RÉSOLUTIONS

DÉCEMBRE 2023

• Confirmation annuelle du dépôt de la déclaration des intérêts pécu-
niaires des membres du Conseil municipal.

• Confirmation annuelle du dépôt de la déclaration relative aux apparen-
tées et aux opérations interentités pour l’année 2024 des membres du 
Conseil municipal et de certains gestionnaires

• Mandat à la MRC des Etchemins - Arrérages de taxes municipales et au-

tres tarifications.

• Adjudication - Émission par obligations au montant de 2 002 000 $ -  
Financement des règlements d’emprunts numéros 125-2012, 180-2018, 
205-2021, 217-2022, 220-2023 et 224-2023.

• Acceptation de l’offre de services animaliers de l’Escouade Canine MRC 
2017 - Année 2024.

• Autorisation d’un emprunt au montant de 72 006,91 $ à son fonds de 
roulement pour l’acquisition d’un véhicule neuf 2023 Chevrolet avec 
cabine multiplace (camion 4 X 4) pour le service incendie pour une pério-
de de cinq (5) ans.

• Acceptation de l’odonyme « Impasse des Renards » pour la rue sans  
issue connue présentement sous le nom de « Traverse du 8e-au-10e- 

Rang » et demande d’officialisation adressée à la Commission de topo-
n ymie du Québec.

• Adoption du Plan d’action pour la recherche et l’élimination des raccor-
dements inversés dans les réseaux de collecte d’eaux usées municipales 
dans le cadre du fonds pour l’infrastructure d’eau (FIMEAU).

• Confirmation et acceptation - Engagement de la responsable du camp 
de jour - Saison 2024.

• Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre du Pro-

gramme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air (PAFIRSPA).

• Résolution ayant pour objet d’appuyer un projet dans le cadre du Pro-

gramme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air (PAFIRSPA).

• Adjudication du contrat pour l’opération du casse-croûte de l’aréna de 
Lac-Etchemin et autorisation de signature.

JANVIER 2024

• Autorisation - Emprunt d’un montant maximal de 260 000 $ au fonds 
de roulement de la municipalité pour payer ses dépenses courantes en 
attendant la réception de revenus de transferts des gouvernements - 
Janvier à décembre 2024

• Convention d’attribution du titre de Village-relais de la Municipalité de 
Lac-Etchemin.



12

6 février 2024, Volume 33, No 1

• Adoption du règlement numéro 227-2023 sur les immeubles industriels 
municipaux pour l’année 2024.

• Autorisation signature - Renouvellement du bail de location avec Postes 
Canada pour un local à l’Édifice municipal - Années 2025-2029.

• Projet étude de regroupement du service incendie avec la Municipalité 
de Saint-Louis-de-Gonzague et Sainte-Rose-de-Watford.

• Motion de félicitations - Défilé du Père Noël - Samedi 16 décembre 2023.

• Motion de félicitations - Comité d’illumination de Lac-Etchemin 2023.

CALENDRIER ANNÉE 2024
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

TENUES À L’ÉDIFICE MUNICIPAL 

SITUÉ AU 208, 2E AVENUE

 À LAC-ETCHEMIN DÈS 19 H 

Les citoyens peuvent prendre connaissance du contenu de l’ordre du jour de chaque séance 
en consultant le site internet municipal à la rubrique “Séances ordinaires du conseil, ordres 
du jour et procès-verbaux”, à compter de 13 h, le lundi qui précède la journée de sa tenue.

Avis public

Services
municipaux

Vous prévoyez des travaux, 
n’oubliez pas votre demande de permis

Un permis est nécessaire pour toute opération cadastrale.
Un permis est nécessaire pour tout projet de construction, de transforma-

QUOI FAIRE DE VOS MATIÈRES 

RÉSIDUELLES EN HIVER?
Lors de la période hivernale, il devient plus compliqué de se départir de 
certaines de nos matières étant donné que la plupart des écocentres 
sont fermés. Toutefois, ce n’est pas une raison de disposer vos matières 
n’importe comment et de voir à le faire de façon responsable. Voici donc 
quelques conseils à cet effet :

• Les piles, les batteries et les ampoules de type fluocompactes peuvent 
être recyclées via des filières spécialisées. Il existe également beaucoup 
de points de collecte dans des supermarchés ou des grandes surfaces, 
tels que Bureau en gros.  Nous les récupérons également au bureau mu-

nicipal.  Sinon, si vous êtes en mesure d’attendre, accumulez-les et venez 
les porter à écocentre au printemps.

• Les peintures et produits dangereux (RDD) se doivent d’être disposés de 
façon sécuritaire.  Donc, il est très important que ces matières soient 
apportées à l’écocentre (dans leur contenant d’origine). Donc, accu-

mulez-les jusqu’à la réouverture du site en avril.

• Les médicaments périmés se doivent d’être apportés en pharmacie pour 

tion, d’agrandissement ou d’addition de bâtiments.
 

Cas d’exception :
Un permis ou un certificat d’autorisation n’est pas nécessaire pour tous 
travaux de rénovation n’ayant pas d’incidence sur la structure, la vocation 
du bâtiment, la superficie au sol et la superficie de plancher, lorsque les 

coûts avec main d’oeuvre n’excèdent pas un montant total de 7 500 $. 
De plus, il n’est plus nécessaire de demander un permis pour remplacer le 

revêtement de la toiture si celui-ci est de même nature (modifié en date 
du 3 avril).
 

Les travaux suivants ne sont pas réputés avoir une incidence sur la structure :
 

• Remplacement de porte ou fenêtre (dans la même ouverture)
• Réfection de la galerie ou du patio (même dimension)
• Remplacement du revêtement de plancher

 

Il est de votre responsabilité de vous conformer à la réglementation d’ur-
banisme. En cas de doute sur la nécessité ou non d’un permis ou certificat, 
le service d’urbanisme se fera un plaisir de vous informer.

Nous vous invitons 

également à consult-

er notre site Internet 

pour plus d’informa-

tions ou pour faire 
votre demande en 

ligne.
 

Demande de permis 

- Municipalité de 
Lac-Etchemin
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avoir l’assurance qu’ils sont éliminés de manière environnementale et 
sécuritaire.

• Pour le matériel électrique et électronique, il existe des filières dédiées 
pour ce type de matière résiduelle. Vous pouvez les ramener à un dis-

tributeur ou encore en faire don à une association.  Sinon, accumulez-les 
et apportez-les à l’écocentre au printemps. Certains opérateurs mobiles 
récupèrent en boutique les anciens cellulaires.

• Les huiles alimentaires peuvent être jetées dans votre bac ordinaire en 
petite quantité, mais il est préférable de les apporter à l’écocentre lors 
de la réouverture.

• Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange se doivent d’être ap-

portées à l’écocentre.  Donc, accumulez-les jusqu’à la réouverture du site 
en avril.

• Les pneus peuvent être apportés dans un garage agréé. Sinon vous pou-

vez les accumuler et les apporter à l’écocentre s’ils ont un diamètre de 
moins de 36 po lors de la réouverture. Vérifiez avec votre garagiste avant 
d’aller lui porter afin de s’assurer qu’il reprend bien les vieux pneus.

• Les vêtements et les textiles sont acceptés en petites quantités dans 
votre bac à ordure.  Toutefois, si ces derniers sont en bon état, faites-en 
profiter quelqu’un d’autre en le donnant à un organisme tel que l’Es-

sentiel.  

• Ne mettez pas des matières à côté du bac, trop grosses pour entrer 
dedans (ex. meubles, grosse boîte, électroménager, jouet, équipement 

de sport, etc.). Aucune matière ne sera ramassée en dehors de votre 
bac.  Veuillez démanteler vos boîtes afin de gagner de l’espace.  Les meu-

bles en bon état peuvent être récupérés directement à votre domicile 
par Ressourcerie Bellechasse gratuitement.  Pour les jouets en bon état, 
vous pouvez les donner à un organisme tel que l’Essentiel.  Sinon, vous 
pouvez les accumuler et les apporter à l’écocentre en avril.

• Les matériaux de construction peuvent être jetées dans votre bac ordi-
naire en petite quantité, mais il est préférable de les apporter à l’écocen-

tre lors de la réouverture.  Pour les grosses quantités, vous pouvez louer 
un conteneur portatif à des compagnies spécialisées ou vous entendre 
avec un entrepreneur local ou aller les porter directement au site d’en-

fouissement à Armagh.

En déposant vos matières résiduelles au bon endroit, vous contribuez à 
la protection de l’environnement. Vous contribuez également au bon 
fonctionnement de vos installations municipales ainsi qu’à la sécurité des 
employés qui y travaillent.

Petit rappel :  Les bacs plus petits que 360 litres (donc de 240 litres) ne sont 
plus acceptés pour la collecte, et ce, depuis le 1er novembre dernier.  Donc, 
si vous utilisez encore un tel bac, ce dernier ne sera pas collecté.  Veuillez 
vous procurer un bac conforme.  Nous vendons de tels bacs ainsi que des 
pièces de réparation.

Merci de votre collaboration

Éric Guenette
Directeur Services publics, Urbanisme et Environnement
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Sécurité
publique

8 trucs pour

PRÉVENIR UN
FEU DE SÉCHEUSE

Au Québec, les sécheuses ont été à l’origine de 592 incendies entre 2011 à 
2015, soit 2 % des incendies déclarés par les municipalités, entraînant pour 
3,9 millions $ de dommages matériels.

Les derniers chiffres sur les incendies de sécheuse

Chez nos voisins du Sud, les sécheuses ont déclenché 15 520 incendies en 
2010, causant pour 192 millions $ de dommages aux propriétés. Dans 32 % 
des cas, le feu est attribué à un surplus de charpie et à un mauvais entretien 
du conduit de sécheuse.

1. Videz et nettoyez le filtre à charpie

Avant ou après chaque usage, enlevez les mousses accumulées dans le fil-
tre de la sécheuse.

Tous les 6 mois, nettoyez-le à l’eau savonneuse chaude avec une brosse. 
Ainsi, vous ferez d’une pierre 2 coups: le risque d’un incendie dans la 
sécheuse va diminuer et vos vêtements vont sécher plus rapidement.

2. Préférez des tuyaux en métal plutôt qu’en plastique

Assurez-vous que le tuyau de raccordement et le conduit d’évacuation de 
votre sécheuse sont en bon état.

S’ils sont en plastique blanc, changez-les pour des raisons de sécurité.
Pour une meilleure évacuation de l’air chaud, installez un tuyau en métal 
rigide, le plus court et le plus droit possible.

Si le tuyau passe par un endroit non chauffé (par exemple un sous-sol non 
fini), isolez-le. Vous éviterez la formation de condensation et l’accumula-

tion de charpie.

3. Ne laissez pas fonctionner votre sécheuse sans surveillance et sans  
     filtre à charpie

Ne faites pas entièrement confiance aux capteurs d’humidité ou de 

température ou à la minuterie intégrée à la sécheuse. De plus, faites tou-

jours fonctionner votre sécheuse avec le filtre à charpie installé. L’inverse 
peut augmenter le risque d’incendie.

4. Vérifiez et nettoyez la tuyauterie

Du tuyau de raccordement jusqu’au clapet extérieur, inspectez le conduit 
d’évacuation de l’air chaud.

Éléments à inspecter 

TUYAU DE RACCORDEMENT Fréquence recommandée
  Une fois par année

CONDUIT DE SÉCHEUSE Fréquence recommandée
  Aux 2 à 3 ans
CLAPET EXTÉRIEUR Fréquence recommandée
  2 fois par année

Toutefois, la fréquence recommandée dépend de l’utilisation de votre 
sécheuse et de la longueur du conduit de la sécheuse: plus il est long, plus 
vous devrez le nettoyer souvent.

Pour éviter la surchauffe de votre appareil, vérifiez si:
• de la charpie bouche un tuyau
• un conduit ou un tuyau est écrasé ou coincé
• la porte du clapet extérieur fonctionne correctement

Vous pouvez faire appel 
à des entreprises qui 
se spécialisent dans le 
nettoyage des conduits 
de sécheuse ou encore 
vous pouvez le faire 
vous-même à l’aide d’un 
linge solidement fixé à 
un bâton ou un balai si 
le tuyau est court. 
 

Voici a quoi peut ressembler l’accumulation de résidu dans un conduit de 
sécheuse après quelques années

5. Gare aux liquides inflammables
Méfiez-vous de votre chemise en polyester en hommage à Saturday Night 
Fever ou votre linge à vaisselle imbibé d’huile à friture.

Lorsqu’ils sont mis dans la sécheuse, les tissus en fibre artificielle ou im-

prégnés de liquides inflammables comme de l’huile de lin, de l’huile à mas-

sage, des solvants, du diluant à peinture ou de l’essence représentent un 
risque de combustion spontanée.

VOTRE SERVICE INCENDIE
VOUS INFORME
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Étendez-les pour les faire sécher.

6. Faites preuve de modération avec les feuilles d’assouplisseur
Inutile d’abuser des feuilles d’assouplisseur dans l’espoir que vos vête-

ments soient aussi doux que du velours. Respectez plutôt les quantités 
inscri tes sur la boîte d’assouplissant, car les feuilles assouplissantes laissent 
un résidu sur le filtre à charpie qui pourrait empêcher l’air de bien circuler.

7. Évitez de trop remplir votre sécheuse
Une sécheuse trop pleine (plus qu’aux ¾) augmente le risque de surchauffe. 
N’hésitez pas à répartir vos vêtements en 2 piles et ainsi réduire le temps 
de séchage.

8. Favorisez l’aération près de la sécheuse
L’entrée d’air doit être suffisante si votre sécheuse est dans un placard ou 
dans un endroit clos.

Connaissez-vous d’autres trucs qui pourraient prévenir les incendies de 
sécheuse? N’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions
Source site de SSQ assurance.

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-

cendie local.

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie
Municipalité de Lac-Etchemin / Saint-Luc
(418) 625-4521 ou 418-625-3434 caserne incendie
incendie@lac-etchemin.ca

Les alarmes incendie non fondées
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Chaque année, des incen-
dies sont causés par  
la disposition négligente 
ou imprudente des cen-

dres de poêles à bois, de  
foyers ou de fournaises. 
Les statistiques révèlent 
que dans la plupart des 
cas, le contenant était inapproprié ou l’entreposage était inadéquat. Cette 
source de chaleur compte parmi les 10 premières sources de chaleur iden-

tifiées par les pompiers lors de la recherche des causes et des circonstances 
des incendies.

Or, la disposition des cendres représente un réel danger d’incendie. Des cas 
de négligence dans la disposition de cendres ont déjà entraîné un feu dans 
un camion à ordures ainsi que sur un site d’enfouissement des matières 
résiduelles, nécessitant dans les deux cas l’intervention des pompiers. 

Aide-mémoire

Pour disposer des cendres en toute sécurité, il faut s’assurer de prendre 
toutes les précautions nécessaires lorsqu’on vide un poêle, un foyer ou une 
fournaise :

• Videz régulièrement les cendres du foyer;

• Toujours utiliser une pelle de métal; 

• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé 
et muni d’un couvercle métallique toujours entreposer les cendres dans 
ce contenant de métal à l’extérieur; 

• N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes;

• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métal-
lique et les murs de la maison, du garage, du cabanon et de toute autre 
matière combustible comme une haie ou un abri de toile;

• Les cendres étant dangereuses pendant une période minimum de 72 
heures après avoir été retirées du poêle ou du foyer, ne jamais les jeter 
dans le bac à ordures avant la fin de cette période de 72 heures; 

• Après ce délais minimum de 72 heures, avant de jeter les cendres à la 
poubelle, vérifier si elles sont froides en touchant de la main le conte-

nant de métal : si c’est chaud ou tiède, les cendres sont encore vivantes; 

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, véri-
fiez que ces dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres 
régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage;

6 février 2024, Volume 33, No 1

Les cendres de poêle, 
de foyer et de fournaises
une cause trop fréquente 

d’incendies

• Il est recommandé de mettre les cendres aux ordures après les avoir 
placées au préalable dans un sac de plastique ou de papier bien fermé. 
Cela évitera la formation d’un nuage de cendres autour des éboueurs 
lorsque ces derniers feront basculer le contenu du bac à ordures dans le 
camion qui effectue la collecte des déchets ;

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison 
hivernale et débarrassez-vous-en seulement au printemps.

Attention!

Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone; c’est pourquoi 
elles doivent être entreposées à l’extérieur de la maison ou du garage.

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-

cendie local .

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie

La combustion spontanée
Non, ceci n’est pas une légende urbaine. Les chiffons imbibés de solvant ou 
de teinture que l’on trouve si fréquemment dans un garage, dans un ate-

lier de menuiserie ou tout simplement lors de travaux de rénovation d’un 
plancher, ou de restauration d’un meuble, peuvent véritablement prendre 
spontanément en feu sans qu’aucune étincelle ou flamme ne soit en cause. 
En fait, lorsque des chiffons imbibés de produits contenant des solvants 
sont accumulés dans un contenant ou simplement laisser dans un amas 
sur un établi, à ce moment les molécules s’échauffent et peuvent déga-
ger une quantité suffisante de chaleur pour déclencher la combustion. Ce 
phénomène s’appelle précisément la combustion spontanée ou autocom-

bustion.

Nature du phénomène de combustion spontanée 
Avant qu’une matière en arrive au stade de la combustion spontanée, les 
trois composantes du « triangle du feu » doivent être réunies.
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Matières susceptibles de combustion spontanée 

Les matières susceptibles de combustion spontanée peuvent être classées 
selon leur propension à déclencher le phénomène.

o Forte propension :

• Charbon de bois
• Huile de foie de morue
• Huile de poisson
• Farine de poisson
• Déchets de poisson
• Huile de lin
• Vêtements, soie, tissus et chiffons imprégnés d’huile
• Farine de noix de tung (ou d’abrasin, ou de bois de Chine, ou  

  d’aleurin)

• Tégument d’arachide (peau recouvrant l’arachide, sous l’écaille)
• Pigments dans l’huile
• Nourriture pour animaux à base de semoule de maïs

o Propension moyenne :

• Aliments pour animaux
• Caoutchouc mousse
• Certaines poudres métalliques
• Charbon bitumineux
• Chaux vive
• Fertilisants

Étapes menant à la combustion spontanée*

La matière s'auto-échauffe.

L’emballement thermique faire 
naître un feu couvant.

L’auto-échauffement est assez 
important pour mener à l’embal-
lement thermique.

Le front du feu couvant atteint 
l’extérieur de la matière (ou le 
processus produit des cavités suf-
fisamment grandes à l’intérieur 
de la matière) et des flammes 
prennent naissance. Il s’agit de 
l’inflammation.

• Foin
• Écorce de noix de coco
• Fumier
• Grains de distillerie ou de brasserie
• Huile de baleine
• Huile de coton
• Huile de maïs
• Huile de menhaden
• Huile de périlla
• Huile de pin
• Huile de soya
• Huile de tung (ou d’abrasin, ou de bois de Chine, ou d’aleurin)
• Huile rouge (huile de palme non raffinée)
• Papiers et feutres pour toiture
• Peinture contenant des huiles siccatives
• Pyrite
• Résidus de caoutchouc
• Résidus de laine

• Résidus de papier

o Propension faible :

• Graines de coton
• Huile de moutarde
• Huile de palme
• Huile d’arachide
• Térébenthine

Que faire pour  prévenir ce risque causé par les chiffons imbibés de solvant. 

• N’empilez jamais les chiffons imbibés de solvant de teinture sur un éta-
bli, dans une cuve de nettoyage ou dans un baril sans couvercle;

• Lorsque l’on termine les travaux, déposez les linges dans un contenant 
en métal plein d’eau loin de la maison;

• Lisez les indications sur le produit, c’est la première étape de tout travail;
• En cas de doute, immergez les chiffons utilisés dans l’eau est une valeur 

sûre.

Donc, soyez prudent afin de prévenir ce genre d’incendie.
Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-

cendie local.

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie

O rganismes
communautaires

Sapin Cadeaux
L’année 2023 marquait la dixième année de Sapin Cadeaux depuis sa créa-

tion.
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Le Comité d’embellissement
VOUS INFORME. . .

Depuis 10 ans, grâce à votre générosité et vos dons en argent, le comité 
Sapin Cadeaux a pu remettre plus 800 cadeaux à des jeunes enfants de 
moins de 15 ans.

En effet, en collaboration avec L’Essentiel des Etchemins qui reçoit et valide 
les inscriptions, nous sommes fiers d’avoir mis en place, cette belle cause 
pour des jeunes enfants dans le besoin.

Le comité de Sapin Cadeaux est composé de bénévoles de : Caisse Desjar-
dins des Etchemins, Les Chevaliers de Colomb, Les Filles d’Isabelle, L’Essen-

tiel des Etchemins et Sac-O-Dos.

Grâce au concepteur du site Web, M. Yannick Lévesque de Folo Commu-

nications, nous pouvons assurer la continuité de ce beau projet. Merci M. 
Lévesque de votre précieuse collaboration.

Monsieur Samuel Pépin de la Pralinière nous appuie depuis environ 8 ans en 
remettant un petit chocolat individuel pour chaque enfant, merci beaucoup.

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui achètent un 
cadeau à un enfant et celles qui remettent un don en argent. Sans vous, 
Sapin Cadeaux ne pourrait exister.

Un MERCI tout spécial à la Caisse Desjardins des Etchemins qui est présente 
depuis le début.

Mille fois MERCI.

Surveillez notre publicité en octobre 2024, nous serons prêts pour notre 
11e année.

Notre site internet est le : lessentieletchemins.com/cadeaux et pour plus 
d’infos, rejoindre Mme Geneviève Turcotte, directrice générale à l’Essentiel 
des Etchemins au 418 625-4112.

L’organisme communautaire fut légalement constitué le 2 mars 1999, au 
nom de Résidence Le Tremplin. L’organisme à but non lucratif (OBNL) of-
fre en location, au Lac Etchemin, à la Villa Marie-Lessard, à des adultes 
ayant une déficience physique, 12 logements adaptés de 3 ½ pièces avec 
des services dispensés par des partenaires et le personnel du Tremplin. La 
résidence de Saint-Prosper, inaugurée le 1 novembre 2015 compte 14 loge-

ments de 3 ½ pièces et 2 logements de 4 ½ pièces. Elle porte le nom de 
Villa Cœur-Vaillant.

Téléphone : 418 594-1713
Courriel : letremplin@sogetel.net

 

Villa Marie-Lessard| Lac-Etchemin 
Villa Cœur-Vaillant | Saint-Prosper  

 

524, route du Sanctuaire
Lac-Etchemin, Québec, G0R 1S0

L’année 2024 est commencée depuis peu et déjà nous nous retrouvons en 
février.  

Nous pouvons ressentir l’approche du printemps avec des journées plus 
longues, de meilleures périodes d’ensoleillement et la nature qui com-

mence à s’éveiller lentement.  

Un autre départ pour le comité d’embellissement, on sent déjà un regain 
d’énergie dans notre équipe.  Nous participerons encore cette année aux 
Fleurons, ce qui entraîne une planification plus hâtive de notre saison. 
Nous allons consacrer nos énergies à embellir nos plates-bandes et nous 
allons réaliser quelques aménagements à la sortie de Sainte-Germaine et 
aux espaces entourant les affiches qui indiquent certains parcs.  De plus, 
nous allons revoir le choix de nos plantes annuelles afin d’obtenir un meil-
leur effet dans nos pots.

Encore une fois nous solliciterons la participation de toutes les résidentes 
et résidents, les commerçants ou organismes à porter une attention parti-
culière à leurs aménagements et leurs plates-bandes. Nous visons toujours 
à améliorer notre paysage urbain afin de conserver ou améliorer la position 
de notre municipalité au classement des Fleurons.

Nous espérons connaître une belle saison, de beaux projets en horticulture 
et une température idéale.  

Gervaise Turmel pour le Comité d’Embellissement. 

La bibliothèque L’Élan vous informe

Invitation aux usagers de prendre le tournant informatique
 

Savez-vous qu’il est fort utile de transmettre votre adresse courriel à la Bi-
blio thèque L’Élan? En lui transmettant cette information, vous serez avisés 
par courriel que votre abonnement ou vos prêts arrivent à échéance ou 
sont en retard et que vos réservations sont disponibles. La bibliothèque 
pourrait également utiliser votre courriel pour vous faire connaître les nou-

veaux livres au répertoire, l’ajout d’un nouveau service, une fermeture im-

prévue, la tenue d’une activité d’animation. N’hésitez pas à lui transmettre 
votre adresse courriel afin de gérer vos prêts à domicile et de mieux con-

naître les services qu’elle vous offre. L’adresse courriel de la bibliothèque 
est biblio@sogetel.net. 

Invitation à consulter la page Facebook de la bibliothèque
La bibliothèque l’Élan liste plusieurs nouveautés de son répertoire sur sa 
propre page Facebook et sur celui de la municipalité. Voilà un autre moyen 
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d’informer les usagers des biens culturels à leur disposition. Cette initiative 
est l’œuvre de Mme Claudia Fortin en collaboration avec Réseau-Biblio. 

Ajouts de nouveautés au répertoire en  décembre 2023 et janvier 2024

SECTION des ADULTES - ROMANS: «L’île des damnés», «Les héritiers de 
la Calder Wood », «Au creux de nos bras», L’œuvre de chair ne désire-

ras», «Si tu vois mon pays», «Les sœurs Sénéchal», «La petite librairie de 
Gaspé», «Du haut de la falaise»; DOCUMENTAIRES : «La véritable histoire 
des chansons de Céline Dion», «Raconte-moi Cole Caufield», «Records 
Guinness 2024», «Qimmik», «Le guide de l’auto 2024», «La route des su-
criers», «Comment désamorcer la violence», «Mon parcours de l’anxiété à 
la sérénité» et «Soyez l’histoire de votre tout-petit ». 

SECTION JEUNESSE : BANDES DESSINÉES : «Alpha 18 Drones», «Les pi-
liers de la terre»,  «L’univers est un Ninja 5», «Lady S. Mission suicide 16», 
«Astérix : l’iris blanc», «One Piece 11 à 20», «Buck Danny Le vol du Ra-
pier», «Les Schtroumpfs 41», «Spider Man» et «Aventurosaure 5 t.»; RO-

MANS : «Icebreaker 1», «Faiseuse d’étoiles», «Roblox Les robustes contre 
Glitchox!», «Juliette à Berlin», «La vie compliquée de Léa Olivier», «Ti-Guy 
la Puck 02» et «Victoire à domicile»; DOCUMENTAIRES : «Hockey», «Tintin 
Un monde sans frontières», «10 questions sur l’anorexie à l’adolescence», 
«Raconte-moi Cole Caufield», «Le monstre des couleurs, docteur des 
émotions», «Petit décodeur illustré de l’ado en crise», «Tintin de A à Z», 
«Débrouillards Des nouvelles du futur», «Minecraft et le guide de la Sur-
vie», «Pokémon 2022», «Le maître constructeur LEGO» et les ALBUMS : 

«Les Mamans sont formidables! », «Azuro : un cadeau magique pour 
maman», «Cher bébé», «Pat Patrouille 4 nos». « La voiture de course de 
George », «Carlos le tricheur», «C’est ma cabane », «Pas de dinosaure dans 
l’avion», «Cherche et trouve Petits dinosaures 2», «Pikachu» et «Bonjour 
bébés chats!».

Les thématiques de l’hiver sur les rayons

De magnifiques livres traitant la thématique de l’hiver (Mon pays c’est 
l’hiver) et des activités comme le Carnaval de Québec sont disponibles aux 
jeunes et moins jeunes. La bibliothèque enrichit régulièrement son réper-
toire de documentaires pour répondre aux besoins de sa clientèle.

Participation à l’activité « coloriage de dessins de Noël 2023 » 

Dans le cadre de l’activi-
té « Coloriage de dessins 
de Noël », de nombreux 
enfants ont démontré 
leur talent et leur enthou-
siasme en exposant leurs 
œuvres à la bibliothèque. 
Ils ont cumulé 222 billets 

de tirage et 6 d’entre eux ont reçu des prix de participation. Merci à l’ani-
matrice, Mme Claudia Fortin, pour son initiative, sa gestion et son accueil 
cordial lors de cette activité; merci aux enfants et parents qui ont participé 
à cette activité. Des activités d’animation se reproduiront pour souligner 
les fêtes importantes de l’année.

Statistiques de fréquentation de la bibliothèque à la hausse en 2023

Durant l’année 2023, la fréquentation de la bibliothèque a augmenté 
chez les usagers et ce, à la grande satisfaction des intervenants et des 19 
bénévoles qui offrent ce service culturel à la communauté. L’année 2020 
caractérisée par la Covid 19 a été néfaste à la fréquentation de la biblio-

thèque, mais les 2 dernières années présentent des statistiques positives 
qui démontrent que la bibliothèque reprend son ÉLAN :

         ANNÉE        2017 2018 2019 2020 2021  2022  2023

PRETS ADULTES 6825 6668 4844 2505 4258 4653 5246

PRÊTS ENFANTS 3392 3401 1747 750 1166 2404 3360

PRÊTS NUMÉRIQUES 660 495 455 521 673 631 619

PRÊTS REVUES 801 623 427 221 191 209 380
       

Création d’un ESPACE CITOYEN plus convivial et adapté aux intérêts de la 
communauté

La bibliothèque S’ACTUALISE pour devenir un ESPACE CITOYEN : un lieu de 
culture, de lecture, d’information, d’animation et de rencontres dans une 
atmosphère cordiale et détendue. Tous les organismes communautaires 
sont bienvenus dans ses murs pour favoriser la lecture et l’animation cul-
turelle des enfants, adolescents et adultes. Le Comité d’animation invite 
tous les citoyens à suggérer de nouvelles activités pour redonner un ÉLAN 
à leur bibliothèque et en faire un espace citoyen convivial. 

Jacques Gagnon
Bibliothèque L’Élan 
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ADJOINT(E) ADMINISTRATIF(VE) ET AUX COMMUNICATIONS

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS

• Collaborer à la préparation des expositions, des vernissages, des budgets, etc.
• Assurer l’expédition, la diffusion et le suivi de divers documents par publipostage, courriel, etc;
• Collaborer aux communications et aux mises à jour (sites web, Facebook, infolettres, etc.).
• Prendre les réservations de visites de groupes et assurer les suivis;
• Tenir à jour la base de données, les documents administratifs, la facturation;
• Faire l’inventaire des fournitures de bureau, puis effectuer les commandes au besoin;
• Composer et/ou mettre en forme des lettres, procès-verbaux, tableaux, textes divers.

QUALIFICATIONS ET COMPÉTENCES REQUISES

• Formation en secrétariat, bureautique, communication ou autres combinaisons pertinentes;
• Minimum d’un an d’expérience pertinente au poste;
• Excellente maîtrise du français à l’oral et à l’écrit;
• Excellente maitrise des logiciels Word, Excel, Outlook;
• Souci du détail, rigueur et discrétion;;
• Excellente capacité d’organisation et de gestion des échéanciers;
• Facilité pour la collaboration et le travail d’équipe;
• Excellent sens du service à la clientèle.

CONDITIONS D’EMPLOI

• Poste permanent à temps plein, 35 heures/semaine en présentiel;
• Horaire de travail du lundi au vendredi de 9h à 17h;
• Salaire à discuter selon expérience;
• Entrée en fonction dès que possible.

Envoyez votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation à l’attention de Michel Fortin, directeur général et artistique : 
direction@moulinlalorraine.ca

OFFRE D’EMPLOI
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GARDIENS AVERTIS

CLIENTÈLE : Jeunes de la 5e et 6e années du primaire et 
  avoir au moins 11 ans lors de la journée de formation.

COÛT :  42 $/participant - Minimum 12 – maximum 20
  Incluant : manuel et certificat 

LIEU :  Centre des arts et de la culture

HORAIRE : Samedi 4 mai 2024 (8 h 30 à 16 h)

DÎNER :  Sur place (lunch) ou 45 minutes à la maison

ANIMATION : Denise Lachance, Croix Rouge

MATÉRIEL À APPORTER : 

Une serviette de plage, une poupée ou un toutou (grosseur bébé), du papier, marqueurs et des crayons.

CE COURS COMPREND NOTAMMENT :

• Devenir un bon gardien
• Les soins du bébé 0 à 1an

 - Comment soulever, tenir et porter le bébé
 - Comment donner le biberon
 - Comment changer une couche
 - Comment mettre le bébé au lit
 - Les soins des tout-petits 1 an à 2 ans
• L’alimentation et les soins de l’enfant préscolaire
• Faire bon ménage avec l’enfant
• Les jeux de l’enfant
• La sécurité de l’enfant
• En cas d’urgence, étouffement, RCR, plaie, brûlure, asthme, allergie, épilepsie, empoisonnement

POUR INSCRIPTION : 

Suivez-nous sur Facebook ou par Infolettre, tous les détails sur la procédure relative aux inscriptions seront 
bientôt disponibles.
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Pour le plaisir à l’aréna 2024
Nous cherchons toujours à améliorer nos activités concernant la journée 
« Pour le plaisir à l’aréna » qui se tiendra le samedi 17 février 2024, nous 
souhaitons ajouter des nouveautés et nous sommes à la recherche de gens 
qui souhaiteraient s’impliquer dans l’évènement. Toute personne qui désire 
soumettre une activité lors de cette journée, vous n’avez qu’à nous con-

tacter à la municipalité.

Également nous sommes à la recherche de volontaires qui aimeraient don-

ner un coup de main pour la réalisation de cette belle journée. Les activi-
tés offertes serait notamment la glissade, la construction d’un château de 
neige (avec colorant), le patinage libre à l’intérieur et le badminton sur gla-

ce. Une partie amicale de hockey sur neige sera également proposée. De la 

musique d’ambiance et un feu viendront agrémenter la journée.

Il sera également possible de faire l’essai de vélo Fat bike. Comme les an-

nées dernières, nous vous invitons à apporter votre glisse ainsi que 2 à 3 
bûches afin d’alimenter notre feu.
Joignez-vous à nous de 13 h à 16 h 30.

Venez en grand nombre, de belles surprises seront offertes dont un cho-
colat chaud.

Contactez M. José Poulin au 418 625-4521 poste 2229 ou par courriel à 
jpoulin@lac-etchemin.ca, responsable de cette activité.

Cette année on célèbre la

Fête nationale en grand
Cette année le dimanche 23 juin 2024, la Fête nationale du Québec, encore 
communément appelée «la Saint-Jean-Baptiste », se déroulera à l’aréna 
municipal situé au 305, rue Ferland. 

Fort du succès de l’an dernier, la direction générale de la municipalité a 
sollicité le service des loisirs afin de continuer le bon travail et réunir des 
membres de la communauté dans le but de créer une ambiance de fête à la 
hauteur des attentes de toutes et de tous.

Nous avons besoins de bénévoles. Voici ce qui est prévu présentement 
pour le 23 juin à l’aréna.

• Un feu de joie
• Des groupes de musique
• Discours patriotique
• Décorations
• Chansonniers
• Bar

Nous vous invitons à communiquer avec votre Service des loisirs si vous 
avez de l’intérêt à partager vos idées pour rendre cette fête mémorable. 
Pour nous rejoindre, 418 625-4521 poste 2221 et demandez José ou Jude.
Votre collaboration est précieuse.
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Activités estivales - été 2024
Du 25 juin au 9 août 

Grille de tarification

Inscriptions BaseballInscriptions Baseball

mineur Lac-Etcheminmineur Lac-Etchemin

Le service des loisirs et de la culture de la Municipalité de Lac-Etchemin 
travaille présentement à la planification des activités de son camp de jour.

Le camp de jour se déroulera à l’aréna municipal, pour tous les groupes 
d’âge, du mardi 25 juin au vendredi 9 août. Le service de garde sera inclus 
dans l’inscription comme l’an dernier. La carte de saison de l’Éco-Parc ainsi 
que le chandail du camp de jour, tous deux obligatoire seront également 
inclus dans la tarification. La carte de saison de l’Éco-Parc sera valide pour 
toute la saison estivale 2024.

Les enfants pouvant s’inscrire sont ceux qui fréquentent actuellement la 
maternelle 4 ans allant jusqu’au secondaire 1.

Il y aura une rencontre de parents pour la présentation des moniteurs et 
pour donner des explications sur le fonctionnement du camp de jour. La 
date de cette rencontre sera déterminée plus tard. Nous savons déjà que 
notre responsable Tropic sera de retour cet été.

Vous avez jusqu’au 17 mai 16 h 30 pour procéder à l’inscription de votre 
enfant. 

Pour inscription : Programmation et inscription aux activités - Municipalité 
de Lac-Etchemin.

Nous vous invitons à aimer la page Facebook du Camp de jour Lac- 
Etchemin pour tous les détails.

Il est déjà temps de penser aux inscriptions pour la saison 2024 du Baseball 
mineur des Etchemins.

Ton enfant a le goût de pratiquer un nouveau sport ou de continuer de 
pratiquer son sport préféré ? Nous sommes là pour lui.

Le coût comprend la saison régulière et le tournoi de fin de saison. Voici les 
années de naissance par catégorie et le coût de l’inscription avec ou sans 
casquette. La casquette est obligatoire pour les matchs :

*Il est à noter qu’aucune dérogation ne sera faite pour un joueur. Chaque 
niveau devra être composé de joueurs ayant le bon âge. Advenant le cas où 
il n’y aurait pas assez de joueurs dans un niveau, nous regarderons pour se 
jumeler à une autre municipalité, afin de faire jouer chaque enfant.

Pour toutes inscriptions faites avant le 9 avril, un rabais de 10$ vous sera 

déduit. 

N.B. Un minimum de 8 joueurs est requis afin de garantir une équipe dans 
chaque niveau, sauf pour les Jays.

Les inscriptions se feront via la plateforme Logiciels Sports plus.

Pour toutes informations supplémentaires, vous pouvez contacter;

Geneviève Turcotte 418 625-0899
Marie-Pier Roy 418 625-9148
Marie-Hélène Deblois 418 625-0723.

P.S. Le comité des Diablos aimerait recruter des parents bénévoles pour 
l’organisation de la saison. Si vous êtes intéressés à vous joindre à nous, 
n’hésitez pas à nous contacter. Ce comité consiste à se rencontrer une fois 
avant le début de la saison et 2 autres rencontres ont lieu au cours de l’été, 
rien de bien engageant. Plus on est, mieux ça va.
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“Témoins du passé”
par Germaine Lessard

28e CHRONIQUE

Le livre du 150e de Lac-Etchemin constituait un recueil de souvenirs impérissables. 
Toutefois, lors de sa rédaction, plusieurs photos reçues n’ont pu y figurer, entre autres au chapitre de 

la «Vie au camp forestier». 

La photo ci-dessous, illustre un traîneau à chiens servant à approvisionner les camps des différents 
chantiers. L’arrivée du ravitaillement était très attendue surtout par le «cook» (expression du temps) 

qui se devait de bien nourrir les bûcherons.

       Stanislas Fortin, avec ses superbes chiens attelés au traîneau de ravitaillement.
                    Photo qui aurait été prise dans les années 1930.

Coll. Jean-Cloutier
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Agenda communautaire

MESSAGE IMPORTANT :
Nous invitons les organismes et les organisations à nous transmettre les informations

pour la tenue de leurs activités et de bien tenir compte de la date de tombée
 inscrite sur la page couverture de chaque numéro de l’Info du Lac.

13 Février

1re versement de taxes municipales

17 Février
Plaisir d’hiver à l’aréna – 13 h à 16 h 30

20 Février

Soulignons la Saint-Valentin (portons du rouge) - Cercle de Fermières – 13 h 30

3 Mars

Déjeuner mensuel – Club Intergénérations – OTJ Sainte-Germaine-Station

5 Mars
Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

8-9 Mars
Tournoi de billard - Club Intergénérations – OTJ Sainte-Germaine-Station

19 Mars
2e versement de taxes municipales

7 Avril
Déjeuner mensuel – Club Intergénérations – OTJ Sainte-Germaine-Station

2 Avril

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

13 Avril

Tournoi de billard mixte - Club Intergénérations – OTJ Sainte-Germaine-Station
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DATE DES SÉANCES ORDINAIRES
9 JANVIER � 6 FÉVRIER � 5 MARS � 2 AVRIL

7 MAI � 4 JUIN � 2 JUILLET � 6 AOÛT � 3 SEPTEMBRE
1ER OCTOBRE � 5 NOVEMBRE � 3 DÉCEMBRE 

2 0 2 4

Camil Turmel

Joan Gagnon
Guyda Deblois
Yannick Dion
Fabien Lacorre
Sébastien Ouellet
Normand Poulin

Maire : 
Monsieur

Conseillers :
Madame
Messieurs 

8 h 30

Site internet : www.lac-etchemin.ca
Courriel : reception@lac-etchemin.ca

418 625-4521, poste 2100

La Municipalité de Lac-Etchemin offre l’opportunité aux organismes sportifs, socio-communautaires, culturels, touristiques et de plein air de la municipalité d’informer la collectivité 
lacetcheminoise concernant leurs activités, rencontres et réunions.

Pour être admissibles, les textes soumis doivent être courts, précis et d’intérêt public. Étant un service gratuit offert en complémentarité, certaines exigences sont nécessaires afin de nous 
assurer d’un contenu adéquat, rigoureux et respectueux de cet instrument d’information propre à la municipalité, d’où la présente politique à savoir :

1. La date limite de tombée pour remettre un article est indiquée sur la page couverture de chacune des éditions. Tous les articles reçus postérieurement à cette 
 date seront refusés. Ainsi, il est de la responsabilité de chacun des organismes et/ou responsables d’événements ou d’activités de bien planifier et prévoir leur plan de 
 communication et d’information.

2. Le bulletin municipal est publié à cinq (5) reprises. Des publications sont disponibles en février, avril, juin, octobre et décembre.

3. Aucune publicité de nature commerciale n’est acceptée jusqu’à avis contraire.

4. La municipalité se réserve le droit d’effectuer une révision linguistique ainsi que de supprimer, modifier ou ajuster tout article non conforme à la présente 
 politique.

5. Tous les textes doivent être soumis soit:
 � Par courrier électronique à l’adresse suivante : reception@lac-etchemin.ca

L’équipe de la rédaction

C’est à vous de prendre la parole

À chaque séance publique du Conseil municipal, une période de questions 
ou d’opinions est réservée aux citoyens qui veulent prendre la parole.
Tous les sujets concernant la vie municipale sont permis sous réserve de 
l’acceptation par le président de l’assembleé (maire).

Ordre du jour

Les citoyens peuvent prendre connaissance du projet d’ordre du jour de 
chaque séance, à compter de 13 h, le lundi qui précède la journée de sa 
tenue.

Nous vous invitons à consulter le contenu détaillé du projet d’ordre du jour 
sur le site Internet de la municipalité.

Mot du maire

Prévisions budgétaires 2023

Mot du directeur général

Avis public

Services municipaux

Sécurité publique

Organismes communautaires

Services des loisirs

Agenda communautaire

p. 2

p. 3 à 10

p. 11

p. 12

p. 12 et 13

p. 14 à 17

p. 17 à 21

p. 22 à 26

p. 27


